
Page 1 sur 2 

CG(2016-2021)_RfinCC181016_Post48DucommunVonlanthenGrandjean171031_Espacejeuxeau 

 

 

 
 

 

Rapport final du Conseil communal au sujet du postulat no 48  

de Mme et MM. Lorraine Ducommun, Alexandre Grandjean et Marc Vonlanthen (PS) 

demandant d'examiner la possibilité de créer un espace d'eau en ville de Fribourg 

 

 

En séance du 31 octobre 2017, le Conseil général transmettait au Conseil communal le postulat no 48 

de Mme et MM. L. Ducommun, A. Grandjean et M. Vonlanthen lui demandant d'examiner la 

possibilité de créer un espace d'eau en ville de Fribourg 

 

 

Résumé du postulat 

 

 

Les citoyen-ne-s de la ville de Fribourg disposent de deux points d’eau majeurs existants constitués 

de la piscine de la Motta et de la Sarine, qui sont tous les deux en Basse-ville et qui ne sont pas 

adaptés aux jeunes enfants. 

 

Les postulants proposent d’examiner la création de jeux d’eau dans le cadre de la valorisation d’un 

parc ou d’une place de jeux déjà existants. Des emplacements sont suggérés aux Grand-Places, dans 

les environs de la place Python/rue de Romont, au Guintzet, sur le site de blueFACTORY ou encore 

sur la place du Marché-aux-Poissons, voire la place de l’Hôtel-de-Ville. 

 

Des exemples comme à Berne, à La Chaux-de-Fonds et à Meyrin sont cités et documentés dans le 

postulat. 

 

 

Réponse du Conseil communal 

 

 

Le Conseil Communal répond favorablement aux postulants avec une valorisation des fontaines et 

points d’eau déjà existants. Une nouvelle fontaine pourra remplacer la fontaine Jo Siffert de Jean 

Tinguely dans le réaménagement des Grand-Places, lorsque celle-ci sera installée à la Gare. Les 

infrastructures techniques et le local souterrain sont déjà existants à l’emplacement actuel de la 

fontaine. 

 

De plus, des aménagements du type de la fontaine de la Place Fédérale à Berne sont à étudier pour 

les requalifications urbaines telles que sur la place de jeux du Parc des Zaehringen.  

 

En matière de places de jeux, des équipements de jeux d’eau ludiques seront installés sur les places 

existantes au Domino sur Pérolles à partir de 2020 ou 2021 (voir réponse au postulat n°17 du 22 

février 2018), ainsi qu’en 2019 au Parc des Maggenberg, où il est proposé de placer une pompe à eau 
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actionnable manuellement en haut d’un cheminement en pente fait de graviers de divers calibres, et 

sur le site d’intervention entourant le terrain de football du Schoenberg où une même installation 

ludique sera aménagée et déversera l’eau dans une surface plane ensablée. Ces deux interventions 

seront réalisées dans le cadre du projet fribourg (ou)vert. Un élément de jeu d’eau similaire, 

composé d’une pompe et d’un réceptacle en forme de galet creusé, sera également mis en place 

dans la cour de l’école primaire de la Vignettaz (cf. en annexe la fiche descriptive et le dessin de 

présentation). En outre, cette thématique est également traitée à travers des projets éphémères 

comme une mini-piscine et des jeux d'eau réalisés cet été à blueFACTORY dans le cadre des "Lectures 

estivales".  

 

Selon les normes du bureau de prévention des accidents (bpa) relatives aux places de jeux pour 

enfants, la profondeur d’une pièce d’eau (bassin, étang, biotope ou autre) à l’intérieur d’une aire de 

jeux doit être au maximum de 20 cm et disposer d’une largeur d’au moins 1,0 m. Par expérience, une 

rétention permanente d’eau sans renouvellement continu n’est pas appropriée (hygiène, bactéries, 

moustiques, algues, etc.).  

 

De plus, l’eau utilisée doit être potable et de ce fait provenir du réseau. Afin de limiter l’impact 

environnemental (économies d’eau), des installations avec fonctionnement uniquement lors de 

l’utilisation par les enfants peuvent être mises en place. Le débit de l’écoulement de l’eau, 

respectivement son évacuation, peuvent aussi être paramétrés pour disposer d’une courte rétention 

lors de l’utilisation. 

 

 

Le postulat n° 48 est ainsi liquidé. 

 

 

 

 

Annexes: fiche descriptive et dessin de présentation  

 

 














